
 

 

 



SITUATION PROFESSIONNELLE 

Ancienneté de service 

De 18 pts à 53 pts 

Selon le grade et 

l’échelon de l’agent. Se 

reporter à la grille. 

Echelons acquis au 31 août N-1 par promotion et au 1er septembre 

N-1 par classement initial ou reclassement. 

Ancienneté de fonction dans le département 

2 pts par année + 10 

pts par tranche de 5 

ans 

Calcul après un décompte de 3 années d’exercice en tant 

qu’enseignant titulaire du premier degré dans le département 

actuel. L’ancienneté de fonctions est appréciée au 31 août de l’année 

N. 

Affectation en éducation prioritaire 

90 pts 

En réseaux Politique de 

la ville 

Bonification octroyée sous condition d’être affecté au 1er septembre 

N-1 et d’avoir exercé en continu depuis 5 ans (jusqu’au 31 août n) 

dans des établissements relevant de la politique de la ville. Liste des 

établissements fixée par arrêté du 16 janvier 2001 publié au BOEN 

n° 10 du 8 mars 2001 

90 pts 

En réseau REP+ 

Bonification octroyée sous condition d’être affecté au 1er septembre 

N-1 et d’avoir exercé en continu depuis 5 ans (jusqu’au 31 août n) 

dans des établissements relevant d’un réseau REP+. La liste des 

écoles et établissements scolaires relevant d’un réseau REP+ est 

fixée par arrêté ministériel publié au BOENJS 

45 pts 

En réseau REP 

Bonification octroyée sous condition d’être affecté au 1er septembre 

N-1 et d’avoir exercé en continu depuis 5 ans (jusqu’au 31 août n) 

dans des établissements relevant d’un réseau REP La liste de ces 

écoles relevant d’un réseau REP est fixée par arrêté académique 

45 pts 

En réseau REP ou REP+ 

Bonification octroyée sous condition d’être affecté au 1er septembre 

N-1 et d’avoir exercé en continu depuis 5 ans (jusqu’au 31 août n) 

dans des établissements relevant des réseaux REP ou REP+ 

Exercice en établissement ou école en contrat 

local d’accompagnement (CLA) 
27 pts 

Bonification octroyée sous condition d’être affecté au 1er septembre 

N-1 et d’avoir exercé en continu depuis 3 ans (jusqu’au 31 août n) 

dans la même école ou le même établissement engagé dans un CLA 

Exercice sur un poste POP 27 pts 

Bonification octroyée sous condition d’être affecté au 1er septembre 

de l’année N-1 sur le poste POP et d’avoir exercé 3 ans effectifs 

(jusqu’au 31 août de l’année N) sur ce même poste. 

Exercice à Mayotte 800 pts 

Bonification octroyée sous condition d’être affecté à Mayotte suite à 

une mobilité et de comptabiliser 5 ans de services effectifs et 

continus (jusqu’au 31 août de l’année N). 

Exercice en Guyane 90 pts 

Bonification octroyée sous condition d’être affecté en Guyane suite à 

une mobilité et de comptabiliser 5 ans de services effectifs et 

continus (jusqu’au 31 août de l’année N) et d’avoir exercé au moins 2 

ans de services effectifs et continus sur un poste dit « isolé ». 

CARACTÈRE RÉPÉTÉ DE LA DEMANDE 

Caractère répété de la demande 

5 pts  

par renouvellement du 

vœu 1 sans 

interruption 

Le vœu 1 doit être identique. L’absence de participation au 

mouvement entraine la perte des points cumulés 

 

 


